
MANDEMENT.

brassé le ministère d'dmes réparatrices
et de victimes, en vue de vos propres
fautes et de celles de vos frères. Vous
vous êtes souvenues qu'il est dans la Re-
ligion une croyance bien consolante :
celle de la " réversibilité et solidarité
de la prière, de la douleur, des bonnes
œuvres et les mortifications volon -
taires." C'est indubitable, la prière, les

énitences et les austérités volontaires
mplissent un ministère d'expiation et

e réparation, aussi puissant que réel,
ien que insensible et mystérieux. C'est

une force invisible et occulte; mais qui'
'en opère pas moins journellement des
rodiges de grâce et de miséricorde.
Du reste, vous le croyez d'unè foi

ussi humble que vive, Punique prin-
ipe et l'unique source de l'action spir-
elle que les âmes réparatrices et vic-
mes peuvent exercer, c'est toujours le
récieux Sang. L'offrande de ses mérites

faite à Dieu, et leur application faite aux
ames peuvent seules attirer sur celles-ci

râce et pardon. Mais, néanmoins, N. T.
C.F., le Seigneur vous verra avec com-
plaisance joindre à l'offrande des effu-
pions du Sang de Jésus celle de vos
prières, de vos veillés, de vos jeûnes, de
vos austérités et de vos larmes cachées
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